
Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels

CONCOURS REDACTEUR TERRITORIAL EN INTERNE
PostÃ© par: formations-concours
Publiée le : 30/6/2008 9:08:21

Le concours interne de rÃ©dacteur territorial : 								 								  									  								   								  							  							  							 
							       								     																		  						            							    Chaque session de concours fait lâ€™objet dâ€™un
arrÃªtÃ© qui prÃ©cise la date limite de dÃ©pÃ´t des inscriptions, la date des Ã©preuves, le nombre
des postes Ã  pourvoir et lâ€™adresse Ã  laquelle les candidatures doivent Ãªtre dÃ©posÃ©es. Les
arrÃªtÃ©s dâ€™ouverture de concours sont publiÃ©s au Journal officiel de la RÃ©publique
franÃ§aise deux mois au moins avant la date limite du dÃ©pÃ´t des dossiers de candidature. En
outre, ils sont affichÃ©s dans les locaux du centre de gestion qui organise les concours, de la
dÃ©lÃ©gation rÃ©gionale ou interdÃ©partementale du centre national de la fonction publique
territoriale (CNFPT) du ressort de lâ€™autoritÃ© organisatrice, ainsi que, pour les concours
externes, dans les locaux de lâ€™ANPE. Le prÃ©sident du centre de gestion compÃ©tent assure
cette publicitÃ©. La liste des candidats autorisÃ©s Ã  prendre part aux Ã©preuves est arrÃªtÃ©e par
lâ€™autoritÃ© qui organise les concours. Les candidats sont convoquÃ©s individuellement. 

Conditions dâ€™accÃ¨s :
 Le concours sur Ã©preuves, est ouvert, dans lâ€™une des spÃ©cialitÃ©s, pour 40Â % au plus des
postes Ã  pourvoir, aux fonctionnaires et agents publics ainsi quâ€™aux agents en fonctions dans
une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au premier
janvier de lâ€™annÃ©e du concours, de quatre ans au moins de services publics effectifs (les
pÃ©riodes de stage ou de formation dans une Ã©cole ou un Ã©tablissement ouvrant accÃ¨s Ã  un
grade de la fonction publique ne sont pas prises en compte).Â   La constitution du dossier de
candidature :
 â€¢ le dossier dâ€™inscription dÃ»ment rempliÂ ;â€¢ un Ã©tat dÃ©taillÃ© des services publics
effectifs accomplis, certifiÃ© par lâ€™autoritÃ© investie du pouvoir de nominationÂ ;
 â€¢ la fiche de choix dÃ»ment remplieÂ ;
 â€¢ cinq Ã©tiquettes autocollantes libellÃ©es au nom et Ã  lâ€™adresse du candidat et dix timbres
au tarif en vigueur.  Au moment du recrutement, les laurÃ©ats devront en outre justifier de leur
aptitude physique Ã  occuper lâ€™emploi. A cet effet, ils devront satisfaire Ã  une visite mÃ©dicale
devant un mÃ©decin gÃ©nÃ©raliste agrÃ©Ã©, dÃ©signÃ© par lâ€™administration.Â   Les
Ã©preuves dâ€™admissibilitÃ© :
 SpÃ©cialisation Â«Â administration gÃ©nÃ©raleÂ Â»Â :
 â€¢ questions sur des sujets relatifs aux problÃ¨mes sociaux, Ã©conomiques et culturels
contemporains (3 hÂ ; coeff.3)Â ;
 â€¢ une note administrative Ã  partir dâ€™un dossier portant sur lâ€™un des domaines de la
spÃ©cialitÃ©, au choix du candidat lors de son inscription (3 hÂ ; coeff.4).  SpÃ©cialisation
Â«Â secteur sanitaire et socialÂ Â»Â :
 â€¢ questions sur des sujets relatifs aux problÃ¨mes sociaux, Ã©conomiques et culturels
contemporains (3hÂ ; coeff.3). (Le sujet de cette Ã©preuve peut Ãªtre identique Ã  celui proposÃ©
au titre du concours interne de la spÃ©cialitÃ© Â«Â administration gÃ©nÃ©raleÂ Â»)Â ;
 â€¢ une note administrative Ã  partir dâ€™un dossier remis au candidat portant sur le secteur
sanitaire et social (3 hÂ ; coeff.4).  Pour chacun des concours, le jury dÃ©termine le nombre total
des points nÃ©cessaires pour Ãªtre admissible et arrÃªte la liste des candidats admis Ã  se
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prÃ©senter aux Ã©preuves dâ€™admission. Toute note infÃ©rieure Ã  5 sur 20 Ã  lâ€™une de ces
Ã©preuves entraÃ®ne lâ€™Ã©limination de la liste dâ€™admissibilitÃ©. Seuls les candidats
dÃ©clarÃ©s admissibles par le jury sont autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter aux Ã©preuves
dâ€™admission.Â   Les Ã©preuves dâ€™admission :
 SpÃ©cialisation Â«Â administration gÃ©nÃ©raleÂ Â»Â :
 â€¢ entretien Ã  partir dâ€™un texte tirÃ© au sort destinÃ©e Ã  permettre dâ€™apprÃ©cier les
qualitÃ©s de rÃ©flexion du candidat et son aptitude Ã  exercer les missions dÃ©volues au cadre
dâ€™emploi des rÃ©dacteurs territoriaux (40 minÂ ; coeff.3)Â ;
 â€¢ une interrogation Ã  partir dâ€™une question tirÃ©e au sort et portant sur lâ€™un des
domaines de la spÃ©cificitÃ©, au choix du candidat lors de son inscription (30 minÂ ; coeff.3).
 Le domaine choisi pour cette Ã©preuve doit Ãªtre diffÃ©rent de celui choisi lors de la deuxiÃ¨me
Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ©.  SpÃ©cialisation Â«Â secteur sanitaire et socialÂ Â»Â :
 â€¢ entretien, Ã  partir dâ€™un texte tirÃ© au sort,  du domaine du secteur sanitaire et social (40
minÂ ; coeff.3)Â ;
 â€¢ une interrogation Ã  partir dâ€™une question tirÃ©e au sort et portant sur lâ€™un des
domaines suivants, au choix du candidat lors de son inscription (30 minÂ ; coeff.3)Â :
 

Â les finances, les budgets et lâ€™intervention Ã©conomique des collectivitÃ©s territorialesÂ ;
 

Â le droit public en relation avec les missions des collectivitÃ©s territorialesÂ ;
 

Â le droit civil en relation avec les missions des collectivitÃ©s territoriales.Â   Les Ã©preuves
facultatives :
 Sâ€™ils en ont exprimÃ© le souhait au moment de lâ€™inscription au concours, les candidats
peuvent demander Ã  subir lâ€™une des Ã©preuves facultatives suivantesÂ :
 â€¢ une Ã©preuve pratique de bureautique destinÃ©e Ã  vÃ©rifier lâ€™aptitude du candidat,
notamment en matiÃ¨re dâ€™utilisation dâ€™un logiciel de traitement de texte et dâ€™un tableur
ainsi quâ€™en matiÃ¨re dâ€™utilisation des nouvelles technologies de lâ€™information (15 minÂ ;
coeff.1)Â ;
 â€¢ une Ã©preuve Ã©crite de langue vivante Ã©trangÃ¨re choisie par le candidat au moment de
son inscription (1 hÂ ; coeff.1). Cette Ã©preuve consiste en la traduction, sans dictionnaire, dâ€™un
texte rÃ©digÃ© dans lâ€™une des langues suivantes, au choix du candidatÂ : allemand, anglais,
espagnol, italien, grec, nÃ©erlandais, portugais, russe et arabe moderne.
 Les points excÃ©dant la note 10 sur 20 aux Ã©preuves facultatives sâ€™ajoutent au total des notes
obtenues aux Ã©preuves obligatoires et sont valables uniquement pour lâ€™admission.Â   Chaque
Ã©preuve est notÃ©e de 0 Ã  20. Chaque note est multipliÃ©e par le coefficient correspondant. Les
Ã©preuves Ã©crites sont anonymes et font lâ€™objet dâ€™une double correction. A lâ€™issue des
Ã©preuves dâ€™admission, les jurys arrÃªtent, dans la limite des places mises aux concours, une
liste dâ€™admission distincte pour chacun des concours. Cette liste fait mention de la spÃ©cialitÃ©
choisie par le candidat.Â  
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